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LE MOT DU MAIRE 
 

Bonjour à toutes et à tous, 

L’été s’installe peu à peu. Pour le bonheur de nos petits administrés 
les bons Eyrium ont été distribués afin qu’ils puissent barboter dans 
l’eau. 

Comme chaque année, le conseil municipal vous demande de rester 
vigilants face aux grosses chaleurs qu’il pourrait y avoir et de veiller 
à vos voisins fragiles. 

Ce bulletin municipal regorge d'informations pratiques et d’actualités, 

merci d’en prendre connaissance.  

Le conseil félicite les jeunes étudiants ayant brillamment réussis leurs 

examens et tient à leur souhaiter bonne continuation dans leur 

parcours. 

Au niveau de l’adressage, veuillez prendre note qu’il reste encore 

des plaques pour vos habitations. Elles sont à votre disposition en 

Mairie aux heures d’ouverture habituelles. 

Pour ceux qui seront en congés, nous vous souhaitons d'agréables 

vacances. Et pour ceux qui le sont toute l'année ou ceux qui n'en ont 

pas, profitez bien des manifestations alentours pour vous changer 

les idées.  

Bonne lecture. Bien à vous.    Magali FOURET 
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ACTUALITES DE LA COMMUNE 
 

Conseil Municipal 

 

Le Conseil Municipal s’est réuni le 06 Juillet 2018. 
Le compte-rendu complet et détaillé est affiché à la Mairie et disponible sur notre site internet…  

Voici un petit résumé 

VENTE AUX ENCHERES 
 

Les habitations de Mme BANCEL Edmée faisant 
l’objet de ventes aux enchères par les domaines, le 
conseil s’intéresse à l’acquisition de tel bien, vu les 
nombreuses demandes de locations de maisons.  
 
Le prix de base en cours doit être demandé aux 
domaines.  

 

FONDS UNIQUE LOGEMENT – FUL 
 
Mme le Maire fait lecture du courrier adressé par 
l’UDCCAS en date du 15/03/2018, concernant les 
aides apportées par le Fonds Unique Logement 
aux personnes qui rencontrent des difficultés pour 
accéder à un logement ou à s’y maintenir. Elle 
rappelle l’objet du FUL. Pour l’année 2018, le taux 
de participation s’élève à 0,40 € par habitant (338), 
soit 135.20 euros. 

 

PROCEDURE D’ENQUETE PUBLIQUE 
 
Suite à une demande ancienne de M. ARGAUD et 
Mme AULAGNIER d’acquérir le chemin longeant leur 
parcelle qu’ils entretiennent depuis des années, le 
conseil décide à l’unanimité de lancer une enquête 
publique afin de savoir si cette possibilité est 
envisageable, et approuve le choix d’un commissaire 
enquêteur. 
 

 

CONTRÔLE DES POINTS D’EAU INCENDIE 
 

Suite au changement de la Règlementation 
Départementale relative à la défense extérieure 
contre l’incendie au 01/01/18, Mme le Maire explique 
que la DECI devenant un service public relevant des 
pouvoirs de police de la collectivité, il est nécessaire 
d’en définir le périmètre ainsi que la consistance. 
Depuis cette année, seul le maire est compétent en 
matière de contrôle des points d’eau incendie. Mme 
le Maire fait état de 5 points d’eau et d’une bâche sur 
la commune. Le conseil municipal approuve à 
l’unanimité. Cette décision fera l’objet d’un arrêté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RGPD 
 

Mme le Maire expose la nécessité de désigner un 
délégué de la protection des données suite à 
l’application du règlement européen sur la protection 
des données personnelles (mai 2018); Elle expose le 
rôle de ce dernier, et explique la nécessité de cette 
nomination. M. LUQUET Roland est nommé délégué 
de la protection des données à l’unanimité. Cette 
nomination fera l’objet d’un arrêté. 

 

RETRAIT D’ARDECHE MUSIQUE ET 
DANSE 

 

Le conseil décide à l’unanimité de demander le retrait 
d’Ardèche Musique et Danse. (vu le montant trop 
élevé de la cotisation, vu les doutes sur gestion de 
l’association, et une participation imposée sans le 
consentement des communes, et peu de 
communication). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DEMANDE SUBVENTIONS 
 

Le Maire fait état des demandes de subventions et 
de participation : La participation pour les écoles 
maternelle et primaire du Cheylard s’élevant à 47 € 
par enfants labroussois scolarisés (au lieu de 46 €). 
Cette nouvelle délibération vient juste équilibrer 
leur demande d’où le montant de 13 € à reverser. 
 

 
- Participation financière pour les enfants 

labroussois scolarisés aux écoles maternelle 
et primaire du Cheylard : soit 47 € par 
enfants scolarisés au lieu de 46 € comme 
voté lors du dernier conseil municipal. Ce qui 
fait un rappel de 13 euros 
Vote Pour : 9 Contre : 0 Abs : 0 

 
- F.N.A.T.H : 100 euros  

Vote Pour : 9 Contre : 0 Abs : 0 
 

- Ligue contre le cancer : Vote Pour : 0 
Contre : 0 Abs : 0 
 

- Comité des maladies respiratoires : Vote 
Pour : 0 Contre : 0 Abs : 0 

 

AUTRES POINTS 
 

Le Conseil municipal procède à la non –valeur d’un 
retard sur loyer. 
 

Il décide à l’unanimité d’approuver l’État d’Assiette 
des coupes 2019 de l’ONF (parcelle N°8). 
 

Suite à la réunion des associations, le conseil 
municipal décide qu’à partir du 1er septembre, le 
tarif de la salle des fêtes pour les associations 
labroussoises (ayant fournies les documents en 
début d’année) sera de 60 euros. 
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Locations appartements communaux : 

A louer – T2 - Le Moulinage I - Village, situé au 1er étage, appartement 
offrant une surface habitable de 48.96 m². 
Description du logement : 1 cuisine-séjour, 1 chambre, 1 WC, 1 salle de 
douche.  
Chauffage assuré par convecteurs électriques 
Parties communes : cage d’escalier, local de rangement. 
Loyer : 262 € par mois CC - Dépôt de garantie : 1 mois de loyer. 
Disponible dès maintenant 
 

A louer – T3 - Le Presbytère – situé au 1er étage - appartement offrant une surface habitable de 80 m² - 
Au Centre du village. 
Description du logement : 1 séjour, 1 cuisine, 1 salle de bain avec baignoire, 1 WC, 2 chambres avec 
placards, 1 cave et 1 petit jardin. 
Loyer 388,13 euros - Dépôt de garantie : 1 mois de loyer. 
Possibilité d’avoir un espace potager sous conditions. 
Disponible dès maintenant 
 
 

Pass’ Loisirs 
 

Comme certains ont pu le constater, les 
Pass’ loisirs ont été distribués en plus grand 
nombre cette année.  

Chaque famille pouvant en bénéficier a ainsi reçu ses tickets dans 
sa boite aux lettres. 

 

Les tickets sont à utiliser avant le 15 août ! 

En cas d’oubli, merci de vous présenter au secrétariat ! 
 

 

Communauté de communes Val’Eyrieux : Transport à la demande 
 
Les 2 transports à la demande sur la commune ont été remis en service. Nous rappelons que le 

service n’est déclenché que si 2 usagers ont réservé le transport. 
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Informations communales 
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DOSSIER 
 Changement de fréquences TNT  
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La peste porcine africaine (PPA), maladie virale, très 
contagieuse et mortelle, touchant les suidés, se rapproche de la 
frontière française. Son introduction en France serait à l’origine 
de pertes économiques très importantes et l’abattage des 
élevages contaminés. 

Dans la mesure où il n’existe ni traitement, ni vaccin contre la 
PPA, une campagne de sensibilisation a été réalisée auprès du 
grand public et des différents acteurs (éleveurs, chauffeurs 
routiers, voyageurs, etc …) concernés par le risque 
d’introduction du virus en France sur les mesure de prévention 
essentielles pour éviter l’introduction du virus de la PPA et une 
grave crise sanitaire en France. 

Plus d’infos ici : http://agriculture.gouv.fr/les-mesures-adopter-
pour-eviter-lintroduction-de-la-ppa-en-france 
      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Focus sur les chasseurs et les associations de chasse 

Les recommandations à suivre pour tous vous concernent, avec en plus des mesures spécifiques à 
respecter : 

Après la chasse dans un pays infecté, il est recommandé de : 

¶ Vous laver les mains avec de l'eau et du savon après la chasse ; 
¶ Nettoyer et désinfecter vos bottes, le matériel et les véhicules utilisés (y compris les roues et 

l'intérieur du véhicule). 

À votre retour, il vous est demandé d'éviter : 

¶ De ramener des trophées de chasse en France ; 
¶ D’importer des sangliers des pays infectés. 

 

Diffusion par la DDCSPP de l'Ardèche - Service santé et protection animales – 
environnement 

 
Secrétariat unité santé et protection animales 

 
7, bd du Lycée - 07000 PRIVAS - Tél : 04 75 66 53 30 - Fax : 04 75 66 53 54 

 

DOSSIER 
 Peste Porcine Africaine 

http://agriculture.gouv.fr/les-mesures-adopter-pour-eviter-lintroduction-de-la-ppa-en-france
http://agriculture.gouv.fr/les-mesures-adopter-pour-eviter-lintroduction-de-la-ppa-en-france
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DOSSIER 
CANICULE INFO SERVICE 

Plateforme téléphonique "canicule info service" 0 800 06 66 66 (appel gratuit)  

Accessible tous les jours, de 9h00 à 19h00 
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Randonnée du 1er mai : Des satisfactions malgré la pluie. 

Les années se suivent et se ressemblent pour la gym des 
Nonières et n’œuf de cœur coorganisateurs du 1er mai. La 
pluie était encore de la partie pour cette 15ème édition de la 
rando « des chanteurs de mai ». Une pluie, sans 
interruption, toute la journée.  

Toutefois, randonneurs et convives ont tout de même 
répondu présents puisque 588 omelettes ont été servies. 
Le double enjeu des organisateurs qui était de fidéliser un 
public de randonneurs du fait de la qualité de l’organisation 
et de rassembler un nombre conséquent de bénévoles 
autour d’un projet commun semble être atteint. En effet, 
plus de 60 bénévoles des deux villages étaient à pied 
d’œuvre : à la cuisson, au ravitaillements, à la buvette, 
mais aussi au tri sélectif, à la vaisselle… 

La qualité de cette manifestation passe par une 
recherche de nouveaux sentiers chaque année et cela 
dès le mois de septembre. Les organisateurs proposent 
7 boucles différentes sur la journée : des parcours pour 
les « pures » randonneurs ou destinés aux familles. Les 
ravitaillements ont également évolué avec des confitures 
de châtaignes fabriqués localement et des gâteaux à la 
framboise. Tout cela contribue à une organisation 
reconnue par des randonneurs qui maintenant cochent 
systématiquement la date du 1 mai sur leurs agendas, 
qu’il pleuve, burle ou neige… 

 

Rendez-vous donc en 2019 pour des circuits autour de St Jean Chambre, en direction du pays de 
Vernoux avec qui sait, peut-être un rayon de soleil... 

------------------------------- 

MANIFESTATIONS PASSEES 

De l’animation à Saint Julien Labrousse … ! 

 

Repas Lasagnes & Bal – 19 mai 2018 
 

Le Club Des Jeunes tient à remercier toutes les personnes qui étaient présentes à notre repas et bal du 19 
Mai dernier. Pour cette 5ème édition se sont 160 personnes qui sont venus partager un moment convivial 
autour de notre repas lasagnes. 
Nous aimerions aussi remercier les personnes qui sont présentes à chacun de nos événements, qui parfois 
même nous donne un coup de main, cela fait chaud au cœur de voir que nos efforts ne sont pas vains, et 
que grâce à tout cela notre petit village vit tout au long de l'année. En tant que présidente j'aimerais 
également remercier les 18 membres du Club Des Jeunes qui s'impliquent manifestations après 
manifestations et qui gardent toujours le sourire et leur motivation, malgré la fatigue et parfois les imprévus, 
car sans eux rien de tout cela ne serait possible. 

(Suite page suivante …) 
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Notre prochain événement se déroulera le 18 Août au stade de Saint Julien Labrousse. 
 
Le 27 Mai 2017, nous avons participé à un inter-villages à Boffres, et nous avons remporté la coupe. De 
ce fait, cette année, c'est à nous d'en organiser un ! Nous vous attendons donc nombreux pour cette 
journée conviviale, remplie de jeux, de rires, et de musique ! A bientôt. " 
 
Coralie Argaud, Présidente du Club des Jeunes de Saint Julien Labrousse. 
 

 
A VOS AGENDAS 
 
 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Informations pratiques pour les vacanciers  
 

Les marchés hebdomadaires de la région :  

Du 16/06 au 15/09, tous les lundis et vendredis : de 17h à 19h - Marché de 
producteur de Pays - LE CHEYLARD 
Du 08/07 au 02/09, tous les dimanches matin de 8h30 à 12h30 : Marché du 
terroir – VERNOUX EN VIVARAIS 
Lundi : ST AGREVE - Mardi : LAMASTRE - Mercredi : LE CHEYLARD - 
Jeudi : VERNOUX - Vendredi : LA VOULTE SUR RHONE 

 

MANIFESTATIONS A VENIR 

De l’animation à Saint Julien Labrousse … ! 
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Juillet  : 

- Du 06 au 15 juillet : VERNOUX EN VIVARAIS - Fête votive - Au programme : fête 
foraine (tous les jours de 15h à 23h, sauf le 14 juillet), animations (concours de 
vélos fleuris, concours de ballons décorés, initiation au dessin...). Le 8 juillet : 
élection de "miss" (14h), corso (16h30) et bal (à partir de 20h). 

 

- Samedi 7 juillet : ST JEAN CHAMBRE - Fête du village – Concours de pétanque 
primé (en doublettes) à 14h, jeux et animations pour les enfants, apéritif (18h00-
20h00), repas Saint-Joannais (20h00), feu d'artifice (22h00), bal animé par un DJ (à 
partir de 22h15), stand buvette-snack sur place... 

 

- Jeudi 13 juillet :  
o LAMASTRE - Retraite aux flambeaux à 21h45. 
o DESAIGNES - Retraite aux flambeaux, repas moules frites, feu d'artifice au plan d'eau. 

- Vendredi 14 juillet :  
o LAMASTRE – Festivités à partir de 15h00, puis Bal et feux d’artifice  
o LE CHEYLARD - Bal et feux d’artifice à 22h15 
o ST JULIEN LABROUSSE – Cochon à la broche au Code bar 
o VERNOUX EN VIVARAIS - Retraite aux flambeaux et feux d’artifice   

- Dimanche 15 juillet à 14h00 : Eyrium en fête 
- Jeudi 19 juillet : DESAIGNES –Cinéma de plein air 21h30 place église 
- Les 21 et 22 juillet : LE CHEYLARD – 2ème Fête médiévale au Château de la 

Chèze - Nombreuses animations sur les deux jours : ateliers pédagogiques et 
participatifs tout au long de la journée, scénette avec simulateur d'artillerie, 
bataille, banquet, tournoi de chevaliers et d'escrime... 

- Les 21 et 22 juillet : ST MICHEL DE CHABRILLANOUX – Festival de la 
Chabriole – Fête du village 

- Dimanche 22 juillet : LAMASTRE – Brocante. 
- Lundi 23 juillet : DESAIGNES – bal itinérant 19H00 à 23h30. 

 
 

Août  : 

- Jeudi 02 août : VERNOUX EN VIVARAIS - Marché des créateurs de 10h-
19h30 ; Concert gratuit à 20h00. 

- Lundi 06 août : DESAIGNES –Cinéma de plein air 21h30 place église 
- Mercredi 08 août : CHATEAUNEUF DE VERNOUX - Marché nocturne de 

l’Art et du Gout de 17h à 22h. 
- Samedi 11 et 12 août : DESAIGNES – La Médiévale. 
- Samedi 11 et 12 août : LE CHEYLARD - L’Estival : Festival de spectacles 

vivants. (13 représentations, 2 jours, 6 lieux, 9 spectacles. 
- Du 10 au 15 août : ST AGREVE - 22ème Festival Equiblues 
- Mardi 15 août : ST CHRISTOL - Fête de la Crique à partir de 14h30 - avec 

concours de boules, criques et bal en soirée. 
- Samedi 18 août : ST JULIEN LABROUSSE - Vide-grenier et intervillage. Animations à gogo sur la 

commune, qui se clôturera avec un bal à la salle des fêtes. 
 

  

MANIFESTATIONS A VENIR 

Idées de sortie pour cette saison estivale …  

Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à contacter les offices de tourisme : 
 

Office de tourisme Val’Eyrieux – Antenne du Cheylard : 04 75 29 34 65 
Office de tourisme Val’Eyrieux – Antenne de St Agrève : 04 75 30 15 06 

Office de tourisme intercommunale du Pays de Lamastre : 04 75 06 48 99 
Office de tourisme du Pays de Vernoux : 04 75 58 18 10 

 

www.tourisme-valeyrieux.fr – www.ardeche-buissoniere.fr – www.otpayslamastre-ardeche.com 
 
 
 

http://www.tourisme-valeyrieux.fr/
http://www.ardeche-buissoniere.fr/
http://www.otpayslamastre-ardeche.com/
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Mots mêlés 

Mots codés 

Anagrames 
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Points à relier 

Coloriage magique 

 

Labyrinthe 

5 différences à trouver 

PAGE DETENTE 
Jeux 



 
12 

Numéro 34 – Juillet 2018 
 

   

 
 
 

Clafoutis aux Framboises 
 

Etape 1 Bien beurrer le moule et y répartir les framboises 

Etape 2 Mélanger la maïzena avec les sucres et le sel.  

Etape 3 Ajouter les œufs entiers et les jaunes. Bien mélanger.  

Etape 4 Enfin, ajouter le lait et la crème.  

Etape 5 Verser la préparation sur les framboises et mettre au 

four 30 minutes à 180°C (thermostat 6).  

  

 
 
 

PAGE DETENTE 
Recette 

Ingrédients 
 

400 g de framboises 
60 g de maïzena 
130 g de sucre en poudre 
1 sachet de sucre vanillé 
1 pincée de sel 
2 œufs entiers + 2 jaunes 
25 cl de lait 
200 g de crème fraîche 

Mairie 
 
Ouverture au public :  Lundi, Mardi et Vendredi de 8h45 à 12h30 et de 14h00 à 16h00 

Le secrétariat sera fermé du lundi 16 au 20 juillet 2018 
 

Pour rencontrer Mme le Maire :  Merci de prendre rendez-vous.  

Contacts :    Secrétariat : 04.75.29.06.48  
 Mail : mairiedesaintjulienlabrousse@orange.fr 
 
 
 
 
 

 
 

Rédaction : 
Le conseil municipal, N'Oeuf de Coeur, le club des Jeunes, les ateliers créatifs de St Ju et Maud LUQUET. 

 

 
 

 
 
 

mailto:mairiedesaintjulienlabrousse@orange.fr

